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page
au
féminin
Message
du Conseil fédéral
à l'Assemblée fédérale sur
l'institution du suffrage féminin en
matière fédérale

(du 23 décembre 1969)
Monsieur le Président et
Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous
adresser le présent message à

l'appui d'un projet d'arrêté fédéral

sur l'institution du suffrage
féminin en matière fédérale.
Nous donnons suite ainsi à la
motion Schmitt (Genève) du 30
novembre 1965 et à la motion
Tanner du 4 juin 1968, acceptée
à titre de postulat ; nous vous
faisons du même coup rapport
sur l'initiative que le canton de
Neuchâtel a décidé de présenter

le 22'février 1966. La modification

de l'article 74 de la
constitution fédérale qui vous est
proposée est, pour l'essentiel,
celle que vous aviez adoptée le
13 juin 1958 (FF 1958 I 1231) mais
qui a été rejetée ensuite par le
peuple et les cantons.
I. Introduction
1. L'arrêté fédéral du 13 juin
1958 sur l'institution du suffrage
féminin en matière fédérale a été
rejeté le 1" février 1959 par
654.939 voix contre 323.727 et
par tous les cantons, sauf trois
(FF 1959 I 564). Quelque temps
après, la question fut de
nouveau soulevée au Parlement.
C'est ainsi que le conseiller
national Schmitt (Genève) demanda,

dans une petite question du
1" mars 1965, s'il ne convenait
pas de réexaminer le problème
de l'accès des femmes à la
citoyenneté en matière fédérale,
cantonale et communale, en
même temps que les articles
confessionnels de la constitution,

en se référant aux principes
énoncés dans la Charte du Con¬

seil de l'Europe.
Une motion de ce député, adoptée

par le Conseil national le 23
juin 1966 et par le Conseil des
Etats le 4 octobre 1966, était
libellée comme il suit :

« Tous les orateurs qui se sont
exprimés à la tribune du Conseil
national lors du débat de politique

étrangère à la session de
septembre 1965 ont manifesté
leur opinion de voir s'instituer
dans notre pays le suffrage
universel.

Il convient de rappeler que l'arrêté

fédéral sur l'institution du
suffrage féminin en matière
fédérale du 22 février 1957 faisait
suite aux postulats de MM.
Albert Picot et Grendelmeier, tous
deux développés en 1952.
La votation populaire eut lieu
près de sept ans après le dépôt
desdits postulats. Depuis lors,
trois cantons ont introduit le
suffrage féminin en matière
communale et cantonale et les
expériences qui ont été faites
corroborent les conclusions favorables

auxquelles était parvenu le
Conseil fédéral dans son message

du 22 février 1957, à l'appui
de la proposition de modification

de la constitution fédérale
en vue d'accorder aux femmes
suisses les mêmes droits politiques

qu'aux hommes.
Il convient également de souligner

que de nombreux cantons
ont ces dernières années pris
des initiatives sur le plan
parlementaire en vue d'introduire
l'égalité civique des citoyens et des
citoyennes sur le plan cantonal
et communal. Il semble donc
opportun, compte tenu du temps
qui s'est écoulé depuis la
première proposition du Conseil
fédéral et des éléments nouveaux
survenus depuis lors, de soumettre

aux électeurs suisses une

proposition de modification de
la constitution fédérale en vue
d'introduire le suffrage universel
dans notre pays.
En conséquence, le Conseil
fédéral est invité à présenter aux
chambres un projet de modification

de la constitution fédérale
tendant à instituer le droit de
vote et d'éligibilité des femmes
suisses dans les affaires fédérales.

»

Comme la motion se réfère à notre

projet de 1957 et demande
une nouvelle consultation des
citoyens, on peut en conclure
que cette intervention ne vise
que le suffrage en matière fédérale.

C'est manifestement aussi le but
de la motion Tanner du 4 juin
1968, acceptée comme postulat
par le Conseil national le 5 mars
1969. Ce postulat a la teneur
suivante :

« L'introduction du droit de vote
des femmes sur le plan communal

et cantonal a réalisé des
progrès réjouissants ces dernières
années. Compte tenu de ce fait,
il pourrait paraître sage, tant du
point de vue psychologique que
tactique, d'observer encore quelque

temps l'évolution de la situation

avant de répéter sur le plan
fédéral le scrutin du 1" février
1959. (A suivre)
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